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AIII\ÈTE: 

Al\TlCU PRBltIBR. Le tuux des bourses s('olail'es alh'i 

huées aux fil~ des chefs et aux enfants rm!tis ahandonnés 
est fixé comme suit : 

Cerel., de Lomé, Anécho, Kloulo et Atakpamé 

Quarante cinq francs (41) Irs,) par mois, 

Cercle de Sokodé 

Trente francs (30 Irs,) par mois 

Cercle de San.anne, Mango 

Yingt cinq francs (25 frs.) pal' mois. 

An. 2. - Ce taux resle fix~ à Soixante franes (60 Il's.) par 
DIois et par enfant ponr le8 élèves du cours complementaire 
de Lomé et pour les mélisses entretenues par les écoles 
libres de jeunes [mes de Lomé, AnécllO- ('l Klonto. 

AIT, 3, Le Chel du Secrétariat GêneraI et le. Comman
dants \Ie cercle sont rhargés: de l'exécutiou du·présent arrê
té qui aura son erret pour compter du 1" Février 1926, sera 
enregh:;lré, communiqué pariout où besoin sera et publié 
!lU Journal Olliriel du Territoire. 

Lomé, le 20 Février 1926 

1I0NNECARRÈfIR 

ARi//t:Th.' Sa ïli iflfJdi{1:ant fa cOIli-!l0lâtioJl de la CommissiMt 
cha "gie de Fexamet, des mardles. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République 


Vu le décret du 23 Murs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

'Vu l'arrèté du 3 Juillet 1922 déterminant lèfl (~onrtitionR 
des marchés à pas"er dans le Territoire du Togo placé 
sous l'autorité de. ln France; 

Yu l'arrêté du 22 Juillet HJ:22 instituant une Commi!'lsÎQn 
chargéfl de l'examen des march(>!' : 

AHRIiTE: 
AR1JCU:! PRB~IBR> - La Commission iustituée pal' ~larrêté 

du 22 Juillet t92~ susvisée est composée comme il Euit: 
ru A4lministraleur en Chef en service à Lomé 

L'ArlmiuistratC'ur {lélégllé <Jans les foudions 
du Commissaire du GouvermiIDent près le 
Conseil du Contentieux. 

Un Administrateur ou Agent dea ServiCf'8 
Civils en ~ervke à Lomé. 

Présid('IJ{ 

J.lelf/{wes 

Au. 2. - Le préseut arrêté sera. enreghüré, eoU\muniqu~ 
et publié pal<wut où besoin sera et ,n(lliiié HU l'résoricr
Payeur. 

Lomé, le 20 Février 19211 

BON:'IECA RUÈH 1':. 

PAR ".~TÉ nu 20 F~v.,.. 1926. 

n est rait recette au titre du Chapitre IV-article 5·pnra
graphe 1 dù Budget loeal, d'une somme de Cent quatre 
vingt,dix ueur rrancs quatre vingts ceutimes (199 Ir•. SO) 
en monuaie anglaise, abandounée par un contrebandier. 

En cas de remboursement nltérieur de cette somme. la 
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dti{Jensf' ~l>ralt imputée !'1lI" le5. erpôils du Chapitre XVII~ 
artide 2-pat'af!raphe t-Âutres dépenses imprévues. 

.I/I/IÂ'I"I!: 1\1<> iN' J'apportait! l'(),'df'e !félipJ'alll~ fi! bis du. 
ï /ÇoVf~mbr~ /917 refatt" fi l'e:rp{Jr!atfr){t du CUlflll, du 
uwuldwtfc, d(~.'· fruit:. et ,ql'aÎtI.es uléa,'Iillea,r:, 

Le Gonvernenr des Colonics 

Chevalier de la Légion d'HQn~eur) 

Commissaire de la Rêpl1blique. 

Yu là décret .Iu 2:1 Mars 1921 déterminaolt les attriblltion8 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo: 

Vu L'Ordre Général n' 12 bis du 7 Novembre 1917 relatit 
à l'exportation du coton) du caoutchouc, des fruits et graine. 
oléagineux; 

ARHÈTE: ......~ 
ARTIns PaoMlBa. - Elt rapporté l'Ol!llre Général n' 12 

bis du 7 Xovembre t91'7. 

ART, 2. Le présent arrêté .era enre~istré pulJlié et 
commuuiqué partout où besoin sera, 

i.omé, le 20 Février 1926 

BONNECAllRÈIIE 

A/Ul/iTÉ },' lm (,""'ldélaui ('ar."é/L"· 81 du 17 Février' 
,g:!!) Néant pour ft' }Jt!l','WltJtet de.,,· ('lU/J'es locowx indtgl!nl!s 
du ruyo, ainsi que pour le pel'~ùJlJl(d dfls CadMti ùult'gtne"!'i 
tle rA. fi. P. t'H ,I;('/'1n<;;" au Togu,.. une in.demHl'ü de cJJar,qes 

Itf! {ufUi/if', 

Le Gouverneur des Colonie., 

.f:hèYHIi{~r de la Légion f"fHbnneuf, 

Commissoire de la République, 

\'u le décret ,lu 2a Mars 1921 déterminant les attrihfition. 
et les pouroÎrs du Commissaire de là République au Togo; 

Yu l'arrêté N" ni du t7 Fêvrier '1925 {'réant pour le 
personnel des cadre locaux indigèues du Togo, ainsi que 
pour le personnel d.. cadres indigènes de l'A. O. F. en 
s(lrvice 011 To~o, nne inflemnité de charges de famillE', 

Sur la proposition dû Cher du Secrétariat Général; 

ARRr::TE : 

ARl'lCI.8 PRRM1BR. - Varticle 2 tle rarrêté ~,. tl1 du 17 
Fé"icr 1920 précité ost modHié ct complété comme suit: 

«( Puur benéfîciér de cette indfmnîté les a~ents charf!és 
de fnrnil1e doivent fournir: 

1~ Pour les . nouveaux nés un extrait certifié conforme 
!ln re~istre officiel de J'Etat Civil our lequel ft éte enregistré. 
la naissance de reura'nl; 

1H2- Pour lcs enfants nés antérieuremeut au Janvier 
t92fi un certificat établi par le Commandant de Cercle sur' 
l'atte8l(üioIi Ile deux témoins dont l'un chef ile villa:m ou 
Je quartier tIe la localité où est n~ l'enfant. 

L'attribution !le J'indemnité de charges de lamille n'a pal 
d'effet rétroactif. elle est payée pour les ènfants nouveaux
nés nu jour .le leur naissance et pour ceux nés antérieure

nmeut au t Janvier 1926 du jour ôe la remise à l'agence 
spériale du certifica.t prescrit au paragraphe précédent. » 

ART. 2. - Le Che! du Secrétariat Général et le Directeur' 
des Voies de Péuétration et du \Vharf sont chargés, chacun 
en ce qui le coueerne, de l'exécution du préseut arrêté qui 
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sera enregistré, communiqué partout où IJci<oin seru et 
pubn~ au Journal Oflicicl du Territoire. 

Lomé, le 20 t',h'rier 1926 

flON1I'ECAHRÈRE 

" 

AH1lf.'1'h' ..\'~ h' 1 f'()lIIpléltwt l'an'fit/! S" ./.5 du.) FévT'lP'I' 
1.92:5 portant création d' u,1l1<ervife dïuspectùm des produit.,· 
(lu rr Il (h~"itillés à l'expodatinll. 

Le Gouverueur des Colonit;>::;', 

Chevalier de la Lébrlon d'Uonneur 

(~ommissalre do la Répuhlique. 

Vu le décret du 23 }!arsI921 déterminant le,attrihutious 
et le. pouvoirs tin Commissaire ne la République au Togo; 

ru j'arrêté :-." 45 du a Février !92~ portant création d'un 
service d'iuspection deN produits du cru destinés à l'cxpor- Il 
~tion; i, 

Vu la leUré du H Décembr .• 1925 de M, le Présiùeut delal 
Chambre dt' Commerl'e demanôant il classer le caré parmi 
les produil~ soumis à l'inspection. 

ARRÊTE: 

ARfleu PU.'Blt. - L'article I~r de l'arrêté Ne 4;$ du 
5 Février 192ti est complété "omm. suil; 

6': Calé 

ARt. 2, --'- [,e Che! du Secrétariat Gént'r.l, les Comman
dants de Cercles et la Chamùre de Commerce de Lomé, sont 
chargés, chacun en ce qui le coucern~, de l'exécutionùu pré
seul arrêté '10i prendra ef/et il compter du j" Mars 1926 et 
sera enreglt:<lré, publié el communiqu,! partout où besoin 
I.ra. 

Lomé t le 20 l'''évrier, 1H2ti. 

BONNECARRÈRE. 

AIIHATh: .\'- 112 (i.ralll le.< ("<lIlIlillrm" dl! ri!'mlul;ulI, de 
mÙ'l! en 1)r'lllf' d d'f1:1~JHJ}'I((IÙJlJ du t'(lle Jo'U" le Tpn-itoire du 
r/Jgij , 

Le Gouvel'neur des: Colonies, 


ChpvaHel' Ile hl- 1.égion d'Honneur, 


Commissain' ùe la Répuhlique, 


Vu le décret du :la Mars lY21 déterminant le~ nttrJlmtioos 
et les pouvo.il's du Cotomi~saire di': la Rt;puhlique nu Togo; 

Vu l'nrrèté N" 45 ùu {) fpvricl' 192a portant {;réation d'un' 
service o'in",pection des prodnits {iu eru ùe~tiIlég à l'.:"xpor
talion, ensemble, l'al'rêté N° 8t du 20 Fén'jpr 192(; cornplé
tant l'al'rètè N" 45 du ri Ith'l'iet' t92~. 

ARRÊTE: 

ART1CLB PKEMIIU\. - POUl' ètre admi~ il f'Înuler sur le Ter'ri
toire du Togo, à Mre vendu et exporté) le ('aIé devra pre,en
tt>r It's condilions ci-aprês designéps: 

1~ - ètre sain. c'eBt·à-dire n'être pourri, moisir mouillé, 
noir ou aHaqué par les parasites, 

2" - être. pur, c'est-à-dire ne pas renIermer plus de 2% en 
poids de débris ùe parelle. de pulpe ou tout autre corps 
étranger. 
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a" être en Uer, {"ei'\t~à-dire ne pas avoir plus dc'·t;,/:, ùe 
graint; tn;iséS. 

ART. Z. La Chamhre Je Commerce de Lomé, le Service 
des Douanes. sonl chargés, chacun en l~e qui le COllcerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui prendra eUet pour f.'oInpter 
du le. Ma!'5 19.2U (,t sera enregi:'\lré, puhliè eL t'ommuniqué 
partout oÎl hel'oin 8CNL 

Lomé, le 20 Février H12fi 

80NNlU:A R.LJÈR~: 

CIRCI;LAlltE 

au sujal du kaJl"k 

Le Comfni~Raire de la Rëpublique 

il .Messieut't4 les COmmII1H!,lflts de Cercle 

Lomé, le 20 Février Hl2ti 

te kapok {'i-l:1 Ult de~ pl'orluitt'l naturels du Togo, 8ppeM à 
l'exploitation ln plus. prospèrp, mais qui n f':té de ht'aucoup la 
plus négligée jW"flu'à pré~t~u1. 

Sou utilî8.atiou de phu< en plus ~rautle dant-; l'intful'Ill'ic eu
ropéenni;", ·~on emploi depuis pf'U comme textile tendent à 
en faire uu produit de première uécessité et tlont l'oUre f":st 
encore inférieure à la demande sur les mard.és InourlÎnnx. 
Il ya (loue lieu d'engager la population du Togo veri' l'explqi
taUon de ce produit 11'au hmt plus qu'il ne demande ancun 
soill lie culture et qu'a suffit d't'n !aire la récolte nlle fois 
par an, au moment de la saison sf>che. 

Afin de facililer l'exploitation de ce uoun~au produit, onze 
égreneuses ft kapok et onze presse's destinées à le meltre én 
balles ont été acnetées et seront reparttes sur le Territoire. 
Ce ma.tériel qui vient d'arriver, sera envoyé très Ilrochaine
ment à Lomé, Nuatja, Amonssoukopê, SagaJ~a, Kra, Atakpa
rué, Sokode, Bassari, Mango. 

Dès malutemm.t le:; Îndi~ènes devront Jon(' être a"tFl~~ de 
l'intér~t qu'ils auront à cueUiir ou à ramas::el' le ka pok {'l à le 
porter (ÜlU~ les l'eutres d'égrenage. 

JH compte sur votre activité pour laurer {'C n'IUYCIlIl produit 
qui, :l'il n'cst pas acheté {)11J< le Commerel', te H:ra Var l'A!l
minüiJ.lraUon, 

Je tiens cepellilanl Il l'appeler que pOOl' le kapok il en est 
comme potlr Je coLç.n: La jJremiè-re qualité du produit est 
d'être propre. II importe cn second lieD antant que pORsibJe, 
de ne pas mélanger les kapoks gri~ av.ec lPB kapoks hlancs. 
ces derniers se venllallt plus chef, tandis (lue le mélan;.!e cd 

- payé an pl'Îx de la quaHté inférieure, 

Aulant que pO~îlible faÎre cueillir le kapok avant qu'il Ile 

soit tomhé. Quantites arbrf\S 50utt'ne1)rp jeunes, rlnnc ,te fai· 
ble taille, c'est trèR fat'ih:J. La cueilh'Uc devra se fain~ Var 

• 

temps sec et chaud. 

La (',réation de plantatÎons de kapok est envisagée, Illois 
Iera. robjet d'instructions spéciales. 

BONNECARRÈRlt 


